RECHERCHER AU CDI…
Rédiger une bibliographie 
· Une bibliographie doit respecter des normes définies selon les supports (pour une unité dans le traitement documentaire, les catalogues, les éditions et les échanges mondiaux de fichiers).

· Pour ce qui est de l’ordre des références, vous avez plusieurs possibilités :

· par type de supports (livre, périodiques, etc.)

· par ordre chronologique (du plus ancien au plus récent)

· par ordre alphabétique de nom d’auteur (si plus de trois auteurs : on commence par le titre)

Quel que soit l’ordre choisi, placer les références par ordre d’importance peut s’avérer judicieux…

NORMES : (respecter les majuscules et la ponctuation) :

· Livres : 

NOM, Prénom de l’auteur. Titre de l’ouvrage. Lieu : nom de l’éditeur, date d’édition. Nom de la collection. Numéro du tome.

Exple : VANOYE, Francis, FREY, Francis et GOLIOT-LETE, Anne. Le cinéma. Paris : Nathan, Repères pratiques, 1998.

· Périodiques :

NOM, Prénom de l’auteur. Titre de l’article. Titre du périodique, numéro du périodique, date d’édition, collation.
Exple : GIRAUDO, Nicole. Etude du film de Roberto Benigni : la vie est belle.- Nouvelle revue pédagogique (1975) n°8,  1999-2000, p.29-34.
· CD-rom :

Nom, Prénom. Titre du Cd-rom. Nom de l’éditeur. Date d‘édition.
Exple : Collectif. Le cinéma francophone de 1929 à nos jours.  Canal + Multimédia, France 3, Havas Éditions Électroniques. 1995. 

· Sites Web :

Nom, Prénom. Titre du site. Adresse URL. Date de la visite

Exple : FICHEUX, Pierre. Alfred Hitchcock : la légende du suspense. Http://hitchcock.alienor.fr/. 07/02/2003
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